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Milliaires et vestiges des voies romaines du canton de Vaud

Fran?ois Mottas

sS^^^T^ ^^^2
.^««^^«iiiiiiHü« SB

i

xsv

\n .& 1Ä,¦**
AT

-ET lAufM**^: **•

«.«*& mitt
äKC^Wjf^P ,A^J>^^

0*(VtCH VTH^Sä W%__—<n s.#Ilec**W£L°atE rt»-^1 TW
Biuo-Dunwebto «tt«^c defdWTüll 21»Mf Ivio^KUtmWRW?-to.je »tuoiriSurpontta-^,^" CaT*

;e*J. M^in *^ umertti*w- PS a«ioplob y-oux.xv ivW«*HeUft
dtvodutt xnCLlitttWW«Vi*^yUfrM.ufacg.jmti.. aWttca. w. db-

fotorvü. «Jucjjrj,., -

A> /^ U—""^*" t-

.Afoc^g22^---*:"""*\ oydonna.. jcui.

"1 -xttrotnagu*. ym<

tacant lofonne-. jcm.

X- -

J^^ 0 CO tfTit. Ä«e*p.
"Wttl.

exm-
UntS-v** vaT-j£*vw

capviaiere^.

<tegz$fe^-

'gel-****"
£mA y&ynIM -**•

«recorwft «.eü:JW i*m ^«* f0R0turrem-^yw- lautete
— "iMaJüttotte. atvu

fc-Ä ab
fori

«» An«£¥ -c*?ij?)r.t cm 3CX)

:

S

154



II n'est pas de connaisseur du passe
romain de la region lemanique qui ignore
l'importance des voies qui traversaient
le territoire de l'actuel canton de Vaud.

C'est en effet ä l'interieur des limites
cantonales que se croisaient, non loin
de la ligne de partage des eaux entre les
bassins du Rhone et du Rhin, deux
axes de circulation essentiels du monde

romain. Tandis que le premier,
subalpin, joignait les vallees des deux
grands fleuves, le second, franchissant

les Alpes au col du Grand-St-Bernard,
reliait l'Italie ä la Gaule septentrionale
par le Jura (cluse de Jougne)!. De lon-
gue date l'archeologie a confirme le rö-
le de carrefour routier que joua sous la
domination romaine l'actuel canton de
Vaud. N'est-il pas significatifque des 50
milliaires recenses en Suisse par G.
Walsers, la moitie proviennent de ce
canton, alors que 18 autres ont ete
decouverts au voisinage immediat de ses
frontieres, soit dans le Bas-Valais, soit ä

Geneve et environs?

Une teile richesse archeologique s'ex-
plique par l'attention que les empe-
reurs ont portee ä la viabilite des axes
internationaux qui traversaient ce pays.
II n'est donc pas etonnant que les
decouvertes s'y multiplient, comme ce fut
le cas de 1978 ä 1980. Aux elements du
pont romain de Massongex sont en
effet venus s'ajouter trois milliaires inte-
gralement conserves.
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Table de Peutinger. Detail: la rigion limantque et les voies transalpines. D'apres K. Miller, Weltkarte des Castorius, genannt die Peutingersche Tafel (1888).
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flg. 2
Milliaire de Versvey 1. Photo F. Francillon.
Der Meilenstein von Versvey 1.

II mtliario di Versvey 1.

flg. 3 et 4
Milliaire de Versvey 1. L'inscription des Titrarques
(A). Photo et fac-simlle. Photo F. Francillon.
Der Meilenstein von Versvey 1. Die Inschrift der Te-
trarchen (A). Foto und Faksimile.
Miliarto di Versvey 1. L 'Iscrizione A. Foto efacsi-
mile.

1. Milliaire de Versvey

Dans les premiers jours de juillet 1978,
au lieu-dit »Les Paccays«, pres du ha-
meau de Versvey, sur la commune d'Y-
vorne VD3, etait mise au jour une co-
lonne. Les circonstances et l'endroit de
la decouverte sortent du commun.
C'est en effet ä la benne de dragage que
son inventeur, M. Roger Chablais, con-
tremaitre ä la graviere des Commu-
nailles, l'a extraite d'un ancien lit du
Rhone oü eile gisait ä une profondeur
de 4 ä 5 metres au-dessous de la surface
de la nappe phreatique, soit ä plus de 8

metres du niveau actuel de la plaine.
Sous le choc, la pierre s'est brisee en
deux, mais il a ete possible de la restau-
rer. Elle est aujourd'hui exposee, dans
ses dimensions originelles, au rez-de-
chaussee de la Maison de commune
d'Yvorne.
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La colonne, en calcaire gris du Jura, est
haute de 2,19 m et possede un diametre
moyen de 28 cm (fig. 2). Pourvue d'un
astragale et d'un tore, eile devait orner
quelque edifiee des environs avant d'etre

reemployee comme milliaire. Le se-
jour au fond du fleuve en a erode la
surface ä tel point que les inscriptions
qu'elle porte demandent des condi-
tions d'eclairage particulieres pour etre
lues. On distingue deux textes differents

: le premier (A), grave sur la face
anterieure du milliaire, a ete entiere-
ment martele pour etre remplace par le
second (B), inscrit sur laface posterieu-
re sans que le lapieide ait pu eviter quelques

chevauchements (fig. 10).
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Milliaire de Monthey. L'inscription (d'apres Walser,

note 2, N° 10).
Der Meilenstein von Monthey. Die Inschrift (nach

~7 Walser).
Miliario di Monthey. L 'iscrizione (secondo G.

¦¦¦ ¦¦•"'" Walser).
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7& 6
Milliaire de Monthey. Detail: NL (llgne 9). Photo
F. Francillon.
Der Meilenstein von Monthey. Detail NL (Zeile 9).
Miliario dt Monthey. Dettaglio NL (llnea 9).
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Inscription A

L'inscription A, gravee en gros caracteres irregu-
liers, occupe une surface d'environ 85 cm de
hauteur sur 63 de large (fig. 4). Lettre apres
lettre, eile a ete systematiquement effacee par mar-
telage (fig. 3). Un soin particulier s'est attache ä
faire disparaitre la partie gauche, ä Femplacement

oü l'on prevoyait de faire figurer les fins de
lignes du texte de remplacement. En conse-
quence, toute cette surface, dans sa partie
superieure surtout (1.1-6), a ete soumise ä un polissa-
ge qui a souvent oblitere la trace des lettres. Sous
eclairage fortement rasant, il est toutefois possible

de faire surgir la Silhouette caracteristique de
certaines lettres (fig. 10). Quant ä la partie infe-
rieure de l'inscription, si eile n'a pas ete repolie,
eile a en revanche subi un martelage destructeur
qui s'est parfois etendu aux espaces entre les
lettres. Aussi est-il difficile de distinguer ce qui est
coup de martelage de ce qui est trace de gravure.
La moitie droite du texte a moins souffert. De la
gravure initiale, la pierre a conserve des fonds de
lettres. Signaions enfin que la cassure a irreme-
diablement detruit plusieurs lettres de la ligne
10. Hauteur des lettres: 3,5-5 cm (1.1-10); 8 cm
(1.11). Particularites graphiques: ligatures probables

aux lignes 9 (N + A) et 10 (A + V + A). Quelques

points separatifs. Copies, calques, photo-
graphies.

DD NN DIOC
LETIANO E[T]
MAXMIA[N]
O INVICT
[AVGG] ET CON
[STA]NTIO ET
M[AXIMIAN]0 NOB
ILI CAESS C MVLTA
[XAN]A[LIA E]T MVLTA
XX A [VA]L[E] CLA

IXX

D(ominis) n(ostris) Dioc/letiano e[t]/
Max(i)mia[n]/o invict(is) / [Aug(us-
tis)] et Con/[sta]ntio et / M[aximian]o
nob/ili(ssimis) Caes(aribus) c(um) mul-
ta / [X an(n)]a[lia e]t multa / XX(anna-
lia) a [Va]l(l)[e] Cla(udiensi). / (Milia
passuum) IXX

Malgre le pietre etat dans lequel nous
est parvenue l'inscription A, il est aise
d'y reconnaitre un formulaire que P.

Collart avait lu sur un milliaire decouvert

ä Monthey4. Hormis quelques
legeres variantes dans la graphie des

noms, le libelle des deux inscriptions
est identique et la restitution du texte
de Versvey assuree. Toutefois la partie
terminale de l'inscription de Monthey
(fig. 5.6) a suscite de telles difficultes de
lecture et d'interpretation que nous
n'avons pu manquer de revoir la pierre,
aujourd'hui deposee au musee de la ville

(en cours d'installation). Nous y
avons lu de maniere certaine les lettres
suivantes (1. 8-10): BIL CAESS *
MVLTA / ***LIA ET MVLTA / XXN
ALECLA Sur deux points, marques
par les asterisques, notre lecture differe
de celle de nos predecesseurs5:
- apres CAESS (1. 8), il faut lire C au
lieu de Q. La lettre, traversee par une



fig. 7
Les Titrarques - Die Tetrarchen im Münzbild - La Tetrarchta:
a Dioclitien Auguste. Follis (Treves, 302-303)
b Maximien Auguste. Follis (Ticinum, 298-299)
c Constance Cesar. Follis (Ticinum, 296-297)
d Galere Cisar. Follis (Lyon, 298)
Lausanne, Cabinet des Midallles. Ech. 3:1. Photos F. Francillon
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cassure sur la pierre de Monthey, est
complete sur celle de Versvey et ne
semble pas fermee;
- au debut de la 1.9, il est impossible de
lire le mot MILIA. La lettre qui prece-
de LIA s'acheve par la forme nette-
ment distincte d'un angle et ne peut
donc etre qu'un V ou un N (fig. 6). Les
deux courtes obliques visibles en debut
de ligne sur le fac-simile de G. Walser
(fig. 5) se rejoignent trop bas et avec
une ouverture angulaire trop faible
pour appartenir ä un M. Un X coi'ncide-
rait mieux avec les traces restantes. En
resume, nous lisons ainsi les 3 dernieres

lignes de l'inscription de Monthey:
BIL CAESS C MVLTA / X*N(ou
V)LIA ET MVLTA / XX AALECLA.
On aurait souhaite que le milliaire de
Versvey permette de donner sens ä cette
suite inintelligible de signes. Malheu-
reusement il n'en est rien. Faut-il des
lors renoncer ä comprendre ce que G.
Walser considere comme l'oeuvre d'un
lapicide analphabete ou chercher, avec
P. Collart, ä retrouver le sens cache
d'un texte altere par l'ignorance d'un
graveur qui aurait deforme jusqu'au
nom antique de Martigny? II est manifeste

que l'embarras des editeurs est ne
de l'idee qu'ils s'etaient forgee des for-
mules susceptibles de conclure une
dedicace sur milliaire. On sait que, par-

158 mi les developpements que presentent

les inscriptions de ce type, l'un des plus
frequents consiste ä enumerer les
travaux effectues sur la voie que jalonnait
le milliaire. La presence de chiffres pa-
rait conduire tout droit ä cette Interpretation.

Cependant l'ordre de succes-
sion des termes a mene les editeurs ä

une impasse: dans l'hypothese de
travaux routiers, il est impossible de
comprendre ä la suite Fun de l'autre MVLTA

et XX. Cette evidence a incite P.
Collart ä defendre sa premiere lecture -
MILIA / XX -, texte qu'aurait du gra-
ver le lapicide s'il n'eüt ete ignorant, et
amene G. Walser ä abandonner la partie.

Les vota imperiaux

Nos recherches nous ont conduit ä la
conclusion qu'il n'existe qu'un seul cas
oü MVLTA precede ou accompagne
un nombre: la commemoration des vo-
ta imperiaux. Tous les 5 ans, des cere-
monies publiques celebraient solennel-
lement le souvenir de l'avenement des
souverainsö. A l'ouverture et ä la clöture

de l'annee anniversaire, des sacrifi-
ces remerciaient les dieux d'avoir exau-
ce les voeux (vota) formules 5 ans aupa-
ravant et de nouveaux voeux etaient
prononces pour les 5 annees ä venir,
souhaitant sante, bonheur et victoire
aux empereurs regnants. Les festivites
se deroulaient dans la ville oü resi-

daient les souverains, mais aussi dans
nombre de cites de l'Empire. Nous
voyons ainsi tel munipice africain cele-
brer en 303 apres J.-C. le 20e anniversaire

de l'avenement de Diocletien, asso-
cie aux Tetrarques (fig. 7), en elevant
en son honneur un arc orne de Victoi-
res et en lui souhaitant de feter un jour
ses 30 ans de regne7. Plusieurs inscriptions

et d'innombrables monnaies
commemorent sur toute l'etendue de

l'Empire les anniversaires imperiaux.
Les formules sont d'ordinaire stereoty-
pees: VOTIS X, VOTIS XX, etc. Lors-
qu'elles celebrent simultanement l'e-
cheance d'une periode et l'ouverture de
la suivante, les pieces sont par exemple
legendees VOTIS X MVLTIS XX, ce
qui signifie en abrege votis decennali-
bus solutis, multis votis vicennalibus
susceptis, »pour l'acquittement des

voeux decennaux et la prise de
nombreux voeux vicennaux« (fig. 8)8.
C'est de cette maniere, la seule possible,

que l'inscription de Monthey asso-
cie MVLTA ä XX. A premiere vue, il
peut paraitre etonnant que pareille for-
mule figure sur un milliaire. On se rap-
pellera qu'aux 3e et 4e siecles, de
nombreux monuments ont ete construits
ou decores ä l'occasion des vota
imperiaux: ä Rome, par exemple, l'arc de

Constantin, le pont de Valentinien ou
ce temple de Jupiter Redux orne sous
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le regne de Maximin le Thrace VOTIS
X ANNALIB. FELICITER, VOTIS
XX ANNALIB. FELICITER, »pour
l'heureux accomplissement des voeux
decennaux et vicennaux«9. Si nous
avons retenu ce dernier exemple, ce
n'est pas pour ironiser sur le sort d'un
empereur qui ne parvint pas au terme
de sa 4e annee de regne, mais pour
illustrer la variete des abreviations utili-
sees dans ce type tres courant de for-
mule. Omnipresence qui touche jus-
qu'aux inscriptions routieres, que ce
soit en Italie ou surtout en Afrique, oü
toute une serie de milliaires de Maure-
tanie et de Numidie fönt allusion aux
vota vicennaux - MVLTIS VICENNA-
LIBVS - des Augustes et Cesars des 2
Tetrarchiesio.
Si on les compare ä ces exemples, les
milliaires du Chablais s'en distinguent:
1) par la tournure de l'expression: intro-
duite par une conjonction, eile
comprend un sujet, un complement et un
verbe sous-entendu. Si nous resolvons
les abreviations et retablissons ce que le
langage formulaire a omis, nous obte-
nons: cum multa vota a Valle Clau-
diensi (ou Claudia) nuncuparentur,
»alors que de nombreux voeux...
etaient formules par la Vallee Clau-
dienne«. II est remarquable que la cere-
monie votive ne soit pas placee sous l'e-
gide du chef-lieu, Forum Claudii Val-

lensium, mais sous celle de l'ensemble
de la communaute valaisanne, la Vallis
Claudiensis. La terminologie parait re-
fleter la nouvelle Organisation qui a
remplace l'ancienne confederation des

IUI civitates Vallis Poeninae dont ema-
naient au debut de l'Empire les mani-
festations d'allegeance au pouvoir;
2) par les abreviations: decennalia (les
voeux decennaux) est ecrit sous la forme

que presente l'inscription en l'hon-
neur de Maximin citee ci-dessus, ä la
difference du cas et de l'haplographie
du N (XANALIA)H. Le milliaire de
Monthey comporte, semble-t-il, une er-
reur absente du milliaire de Versvey,
X*NLIA pour XANALIA12;
3) par la repetition de MVLTA.
L'expression MVLTA ou MVLTIS parait
reservee aux voeux prononces au
debut d'un quinquennat, alors qu'on se
sert de VOTA - VOTIS pour designer
aussi bien les voeux acquittes que ceux
contractes pour l'avenir. La repetition
semble donc confinee ä cette seconde
expression. La numismatique offre une
Solution ä ce probleme. En 303 apres
J.-C, l'atelier monetaire de Treves a
emis simultanement des pieces divi-
sionnaires de cuivre ä la legende
MVLTIS XX et d'autres ä la legende
MVLTIS XXX, les premieres ä l'effigie
du Cesar Galere, les secondes ä celle de
l'Auguste MaximienB. L'intention est

evidente: associer dans une meme
commemoration la prise des voeux
vicennaux pour le Cesar et des voeux tri-
cennaux pour l'Auguste, bien qu'il
existe un decalage d'environ 6 mois entre

les deux periodes anniversaires.
Deux ans plus tard, ä l'occasion de
l'avenement de la 2e Tetrarchie, une
autre emission de fractions de folles
frappees aussi ä Treves contient, avec le
meme parallelisme, des pieces au nom
des nouveaux Augustes, Constance et
Galere (VOT XX AVGG ou AVGG
NN), et des pieces au nom des Cesars
Severe et Maximin (VOT X CAESS ou
CAESS NN)14. On en conclura que,
lorsque l'occasion s'en presentait, on
appreciait de celebrer ensemble les vota

des Augustes et des Cesarsi5. Nous
admettrons donc que le double voeu
exprime sur les milliaires du Chablais
inaugurait une periode au terme de
laquelle les Cesars de la premiere Tetrarchie

devaient atteindre leur lOe annee
de regne et les Augustes leur 20e.

Date de l'inscription A
Si notre Interpretation est correcte, il
devient possible de dater les inscriptions

de Monthey et Versvey. Deux
annees sont ä retenir, 293 et 298 apres
J.-C. La premiere date marque l'instau-
ration du regime tetrarchique par l'ele-
vation de Constance et Galere au Cesa- 159



fig. 8
Piice commimorant les Dicennales de Diocletien.
Vlctoire inscrivant sur un bouclier VOTX. Ligende

: PRIMISXMVLTISXX. Antoninianus (Rome,
293-295). Lausanne, Cabinet des Midailles. Ech.
3:1. Photo F. Francillon.
Antoninian, geprägt auf die Decennalien des
Diokletian (Rom, 293-295).
Moneta commemorativa dei Decennalt di Diocle-
zlano (Roma, 239-295).
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fig-9
Piicettes imises ä l'occasion des Quindecennales de Dtocletten et des Quinquennales de Galere: a
Dtocletten. VOTXX (Rome, 298) - b Galere. VOTX (Carthage, 298?).
Lausanne, Cabinet des Midailles. Ech. 3:1. Photos F. Francillon.
Prägungen auf die Quindecennalien des Diokletian (a) und aufdie Quinquennalien des Galerius (b).
Monetine emesse per i Quindecennali di Diocleziano (a) ed i Qulnquennali dl Galerio (b).
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rat (fig. 7). Elle coi'ncide avec le lOe an-
niversaire de regne de Diocletien. On
imagine que les Cesars furent associes

aux voeux formules pour les Augustes.
On ne pouvait manquer de placer sous
la protection des dieux les nouveaux
souverains auxquels on souhaitait de
nombreuses annees de regne. On ne
proceda pas autrement ä l'installation
de la seconde Tetrarchie, comme le
montrent les monnaies de Treves et un
milliaire africain qui adresse des voeux
vicennaux au Cesar Severe qui ne re-
gna pas deux ans. Ainsi Constance,
proclame Cesar le premier mars 293 ä

Milan, recut peut-etre l'hommage des
vota avant de gagner Gesoriacum (Bou-
logne-sur-Mer) oü son arrivee inopinee
jeta le desarroi parmi les pirates instal-
les dans la ville. »En effet«, s'exclame le
panegyriste s'adressant au Cesar, »la
promptitude avec laquelle tu as devan-
ce toutes les nouvelles de ton elevation
ä l'empire et de ton arrivee t'a permis de
surprendre et d'ecraser dans les murs
de Gesoriacum la bände de pirates
rebelies qui s'y obstinait alors«i6. On croi-
rait volontiers que Constance dut cette
victoire-surprise au choix de l'itineraire
le plus court entre l'Italie et la Manche,
qui franchit precisement les Alpes au
Grand-St-Bernard et traverse le
Chablais, si le discours d'Eumene n'attes-
tait son passage ä Autun, qui n'est pas
sur la voie directe d'Aoste ä Boulogne-

160 sur-Meri7.

La seconde date, 298, voit commencer
la quinzieme annee de regne de Diocletien

et s'achever la cinquieme des
Cesars. L'ouverture de l'annee quinquen-
nale de Constance, celebree probablement

ä Treves le premier mars 297, fut
particulierement fastueuse, car le Cesar
d'Occident fetait aussi ses victoires de
Batavie et de Bretagne. Le 4e Panegyri-
que nous en transmet un echo enthou-
siaste que renvoient aussi les emissions
monetairesi8. A peine les festivites des

Quinquennalia des Cesars etaient-elles
terminees (en mars ou mai 298) que
commencaient les ceremonies des
Quindecennalia des Augustes. Tandis
que Diocletien gagnait Antioche, Ma-
ximien, qui venait de rentrer victorieux
d'Afrique, inaugura ä Rome son 4e

quinquennat, commemore par une
emission de piecettes de cuivre, datees
avec certitude de 298, que la Monnaie
de Rome frappa ä l'effigie des Augustes

et des Cesars et qui fut reprise par
plusieurs ateliers (fig. 9)19. L'annee 298
se pretait tout particulierement aux fas-
tes des ceremonies votives: la paix
venait d'etre retablie en Afrique, en Egyp-
te et sur la frontiere parthe. En Occi-
dent, Constance achevait de reorgani-
ser le diocese des Gaules quand une
brusque incursion des Alamans l'obli-
gea ä se refugier dans Langres avant
d'ecraser ses adversaires pres de Vindo-
nissa20. Le theätre des Operations s'etait
singulierement rapproche de l'Italie.

Constance recut-il de Maximien, de
retour d'Afrique, des secours achemines
par le Grand-St-Bernard? L'hypothese
est seduisante, et la »Passion des mar-
tyrs d'Agaune«, si eile n'etait pas un do-
cument composite dont l'historicite est

contestee, temoignerait, pour une autre
periode il est vrai, du passage au col de
renforts destines ä POccident2i.
Quelle que soit la date d'erection des
milliaires du Chablais et qu'il faille ou
non l'expliquer par le passage d'un em-
pereur, la resurgence de la route du
Grand-St-Bernard parait liee au
nouveau decoupage provincial elabore par
Diocletien. II est certain que la creation
de la Grande Sequanie (Maxima Se-

quanorum), province dans laquelle
furent integres Helvetes et Rauraques, re-
pondait ä la necessite d'assurer la secu-
rite de la frontiere rhenane en son point
le plus vulnerable, le coude de Bäle. Be-
sancon, l'antique Vesontio, fut choisi
comme chef-lieu de la nouvelle unite
administrative, au croisement des voies
menant de Lyon au Rhin et d'Aoste ä

Boulogne. Troncon de la grande artere
transalpine, la route Lausanne-Besan-
con se trouva de fait promue au rang de
liaison obligee entre les regions eis- et
transjurane de la Sequanie. En corollai-
re, le passage du Grand-St-Bernard,
lien direct entre l'Italie et la nouvelle
province, devait retrouver 1'importance
qu'il avait eue dans les premiers temps
de l'Empire.



Inscription B

Apres martelage complet de l'inscription dediee
aux Tetrarques, on a, semble-t-il, fait pivoter la
colonne de 180° afin de graver le texte B sur la
surface encore libre. La nouvelle inscription,
aux caracteres fins et peu profonds, a souffert de
l'erosion (fig. 10.11). Dimensions du champ epi-
graphique: 80 x 55 cm. Haut, lettres: 3-5 cm (1.

1-8); 10-11 cm (1. 9). L'espacement des lignes va-
rie entre 0,5 cm (1.5-7) et 5 cm (1.1-2). Le chiffre
des milles, decale vers la gauche, parait avoir su-
bi un martelage. A noter: PVBCE pour PVBLI-
CAE (1. 7). Copies, calques, photographies.

[IMP] CAES FL [VAL]
[CONS]TANT[I]NO
P[IO FEL] INVICTO
AVG D[I]VI CONS
TA[N]TI PII AVG FILIO

F CL VAL
BONO R PVBCE

NATO
IXX

[Imp(eratori)] Caes(ari) Fl(avio) [Val(e-
rio)] / [Cons]tant[i]no / P[io Fel(ici)] in-
victo / Aug(usto) D[i]vi Cons/ta[n]ti Pii
Aug(usti) filio / F(oro)cl(audienses)
Val(lenses) / bono r(ei) pub(li)c(a)e /
nato./(Milia passuum) IXX

Cette inscription s'insere dans une Serie

bien connue de textes graves en
l'honneur de Constantin I sur les
milliaires jalonnant la voie Aoste-Mar-
tigny-Lausanne (fig. 14)22. La restitu-
tion du formulaire est assuree, en depit
de legeres differences dans les modes
d'abreviation et l'ordre de presentation.
La titulature imperiale permet de preciser

la datation: surnomme invictus Au-
gustus vers 310 apres J.-C.23, Constantin

ne porte pas encore le titre de
Maximus Augustus qui lui fut confere
apres la victoire du pont Milvius (28 oc-
tobre 312). L'examen des circonstances
historiques permet peut-etre de tendre
ä plus d'exactitude. II est en effet diffici-
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fig. 10 et 11

Milliaire de Versvey 1. L'inscription de Constantin (B). A droite (photo), l'inscription des Titrarques,
marquee par les ombres. Photo et fac-simili. Photo F. Francillon.
Der Meilenstein von Versvey 1. Die constantinische Inschrift (B). Rechts im Foto als Schatten die ältere
Inschrift (A). Foto und Faksimile.
Miliario di Versvey 1. L'tscrizione di Costantino (B). A destra (foto) Tiscrizione (A) marchata da qualche
ombra. Foto etfacsimtle.
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lement concevable que la dedicace aux
Tetrarques ait ete effacee avant la mort
de Galere, en 312. Jusqu'en 311, la partie

de l'Occident contrölee par
Constantin reconnait les consulats du vieil
empereur, retire depuis 308. Mais les
evenements de 312 vont tout boule-
verser. La victoire de Constantin sur
Maxence, la damnatio memoriae de
Maximien, puis l'accord conclu entre
Licinius et Constantin ont porte un
coup fatal au regime tetrarchique. De-
sormais Constantin s'est affranchi de

tout lien avec l'oeuvre de Diocletien, ce
dont temoigne le martelage du milliaire
de Versvey qu'on datera avec la plus
grande vraisemblance des derniers
mois de 312 ou des premiers de 313,
avant que ne se repande le nouveau sur-
nom de l'empereur d'Occident.
De Milan oü, au printemps 313, il a scel-
le son alliance avec Licinius en lui don-
nant en mariage sa soeur Constantia,
Constantin regagne Treves oü il est de
retour ä fin mai24. A-t-il traverse les
Alpes au Grand-St-Bernard, qui se trouve
sur le chemin le plus court entre Milan
et la cite mosellane Certes ce n'est pas
par lä qu'il etait entre l'annee preceden-
te en Italie, emmenant ses troupes au
travers des Alpes Cottiennes (col du
Mont-Genevre)25. Mais les conditions,
en mars ou avril 313, sont toutes
differentes: n'etant plus en Situation d'a-
gresseur, Constantin peut choisir ä son
gre le chemin qui le menera ä Treves. II
n'est pas impossible que son choix se

soit porte sur la voie du Grand-St-Bernard.

On comprendrait alors la häte des
habitants du Valais ä faire disparaitre
les inscriptions des Tetrarques,
particulierement celles qui leur souhaitaient
de longues annees de regne. Si le
milliaire de Versvey fut entierement mar-
tele, celui du mille XVII fut mis hors
Service et transporte, peut-etre alors dejä,

dans la region de Monthey. Freie co-
lonnette, d'un diametre de 25 ä 30 cm, il
ne pouvait etre reutilise puisque la
dedicace aux Tetrarques occupait toute la
surface du cylindre et qu'il etait exclu
d'en reduire encore le diametre par
martelage et polissage. II fut donc rem-
place par un milliaire au nom de
Licinius, dont l'apparition sur un monument

du domaine constantinien ne
162 peut s'expliquer que par des circons-

tances exceptionnelles, en l'occurence
la rencontre et le pacte de Milan.

La voie du Bas-Empire dans
le Chablais vaudois

L'editeur du milliaire de Monthey, bien
qu'il admette que la pierre a ete depla-
cee, s'est toujours refuse äfixer son
emplacement primitif sur la rive droite du
Rhone, dans la region de St-Triphon oü
fut decouvert le milliaire de Licinius
portant le meme chiffre de milles26.
Pourtant l'existence de plusieurs
milliaires signalant sur une meme route
(fig. 14) un mille identique est loin d'etre

aussi exceptionnelle que le pretend
P. Collart. Sans aller jusqu'ä invoquer
l'exemple problematique de milliaires
»jumeaux«275 on peut citer de
nombreux cas de milliaires eriges au meme
mille28. Malgre cela, comme le milliaire

de Monthey (fig. 5.6) ne s'integrait ä

aucune serie connue, il fut assigne ä

une voie reliant Massongex ä Geneve
par la rive gauche du Rhone et le sud du
lac Leman. Certes nous ne pretendons
pas nier la realite de cette route, attes-
tee par des restes materiels29, mais il
faut aujourd'hui reconnaitre que le
milliaire de Monthey se dressait ä l'origine
sur la rive droite du Rhone, comme le
milliaire de Versvey. Ce dernier, qui
appartient ä la meme serie, fut en effet
reutilise sur place au bord de la voie de
Constantin, que tout le monde s'accorde

ä faire passer sur la rive droite du
Rhone et au nord du Leman30. La route

de Constantin et celle de la premiere
Tetrarchie n'ont donc ete qu'une seule
et meme voie, objet de la sollicitude
imperiale durant une trentaine d'an-
nees (fig. 14).
La question se pose de savoir si des
travaux de refection y furent entrepris,
voire des corrections de trace. Pour
vraisemblables qu'elles soient, les repa-
rations ne sont pas demontrees par la
seule presence de milliaires3i. Des indi-
ces tenus nous portent cependant ä

croire que le trace de la voie fut modifie
ä une epoque qui pourrait etre celle qui
nous occupe. A la legere difference de
distance que les itineraires antiques
(fig. 1) presentent entre les stations de
Tarnaiae (Massongex) et de Pennelo-
cus (environs de Villeneuve)32? la to-
ponymie fournit une explication satis-

faisante. A l'endroit oü se trouve
aujourd'hui Villeneuve s'elevait en effet,
dans le Haut Moyen-Age, une localite
appelee Compengie. Son nom latin -
Compendiaco (1005 apres J.-C.) - ne
derive pas d'un gentilice gallo-romain
Compendius, mais du nom commun
compendium, »le raccourci«33. Dans
cette region, on ne peut imaginer de
raccourci qu'ä travers la plaine, sur une
droite reliant le rocher de Sauquenil
(Roche) ä Villeneuve. C'est precise-
ment sur cet itineraire qu'a ete decouvert

le milliaire de la Grange des Tille,
indiquant le 26e mille ä partir de
Martigny (fig. 14). Le compendium devait
permettre d'eviter les detours de fanden

chemin qui epousait toutes les si-
nuosites du pied des Prealpes. Si on ob-
serve en outre le caractere des milliaires

situes en aval du defile de St-Maurice
et qu'on le compare ä celui des milliaires

retrouves en amont, on ne peut
manquer d'etre frappe par de grosses

differences: alors que les milliaires
d'amont sont d'imposants cylindres sur
base cubique (diametre: 47 cm pour les
milliaires de Constantin; 60 cm pour
celui de la premiere Tetrarchie), ceux
d'aval ont tous l'aspect de colonnes,
voire de colonnettes, arrachees ä des
edifices en ruines (diametre: 23 ä 35

cm). Ce fait ne s'explique pas par la
presence de deux administrations
differentes. Admettons donc qu'aux Ille et
IVe siecles apres J.-C, les conditions
de travail etaient tout ä fait particulieres
en aval de St-Maurice et que le reseau
routier y avait subi des atteintes telles
qu'il fallut le remettre en etat en recou-
rant le plus souvent ä des Solutions de
fortune. Faut-il voir dans cette Situation
singuliere la confirmation de la these

que les Alamans, lors de l'invasion de

260, auraient ete arretes au defile de St-
Maurice et n'auraient pas penetre en
Valais34? Le fait est qu'entre fepoque
de Trajan, voire de Claude, et la fin du
3e siecle, nous ne possedons aucun te-
moignage que le pouvoir imperial se

soit preoccupe de tenir la voie en etat35.
Son entretien etait reste assure, nous le
verrons plus bas, jusqu'ä la coupure de
260 et des fepoque de sa construction,
qui remontait ä Claude, comme fa
confirme la seconde decouverte faite ä

Versvey.
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2. Milliaire de Versvey

Surgi des eaux dans les memes conditions

et la meme graviere que la pierre
decrite ci-dessus, le nouveau milliaire
de Versvey, trouve en fevrier 1980, gi-
sait lui aussi au fond d'un bras aban-
donne du Rhone, ä 50 m environ de son
semblable.

Aujourd'hui expose ä la Maison de commune
d'Yvorne, ce monolithe de gneiss, d'une hauteur

de 2,42 m, est compose d'un cylindre de 1,82
m de haut et 1,55 m de circonference sur un so-
cle cubique (fig. 12); celui-ci, qui mesure 50 ä 55
cm de cote sur 60 de haut, est pourvu d'un de-
crochement soigneusement poli, sauf sur l'arrie-
re. Le cylindre, qui a souffert des griffures de la
benne, porte un texte grave en caracteres
profonds et reguliere dont la partie centrale est usee
(fig. 13). Haut, lettres: 5,5 cm (1. 1); 5 cm (1. 2);
4,5 cm (1.3-4); 6 cm (1. 5); 13 cm (1.6). Particula-
rites graphiques: P et T allonges dans PONTIF
(1. 3); points separatifs en forme de virgules. Co-
pie, calque, photographies.

TI CLAVDIVS DRVSI F
CAESfAR AVG] GERM

PONTIF MA[X] TRIB POT VII
IMP XII P P COS IUI

F C A
XXI

Ti(berius) Claudius Drusi frilius) /
Caesfar Aug(ustus)] Germ(anicus) /
pontif(ex) ma[x(imus)] trib(unicia) po-
t(estate) VII / imp(erator) XII p(ater)
p(atriae) co(n)s(ul) Uli./ F(oro) C(lau-
dii) A(ugusti) / (milia passuum) XXI

Ce milliaire de Claude est le deuxieme
exemplaire connu, apres celui de St-
Saphorin36, d'une serie erigee en 47

apres J.-C. sur le troncon routier Mar-
tigny-Lausanne. La date est donnee par
la 7e puissance tribunicienne, que fem-
pereur a revetue du 25 janvier 47 au 24

janvier 48. Le fait que la censure de
Claude ne soit pas mentionnee montre
que l'inscription a ete gravee dans les
tout premiers mois de fan 4737. A cette
date, fempereur residait ä Rome qu'il
avait regagnee 4 ans plus tot, ä l'issue
d'une campagne de 16 jours en Bretagne,

funique Operation militaire qu'il
ait jamais menee apres son elevation ä

fempire. Malgre cette remarquable dis-
cretion, Claude fut salue 27 fois Imperator,

record absolu des empereurs
romains. II recut ainsi 3 fois cet honneur
en 47. Les salutations de cette annee,
que le milliaire de Versvey ne pouvait
mentionner puisqu'il date des debuts
de la 7e puissance tribunicienne, eclai-
rent peut-etre les circonstances qui ont
preside ä finstallation du milliaire re-
trouve sur sol vaudois. 46 et 47 sont en
effet des annees tres riches en activites
guerrieres dans les provinces occiden-
tales de l'Empire: Ostorius Scapula ob-
tient en Bretagne d'importants succes
tandis que Domitius Corbulon, au
cours d'un brillante et breve expedi-
tion, pacifie les rives du Rhin
inferieur38. D'importants mouvements
de troupes entre l'Italie et ces provinces
ne purent manquer de se produire, soit
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flg. 12 et 13
Milliaire de Versvey 2. Photo et fac-simtle de l'inscription. Photo F. Francillon.
Der Meilenstein von Versvey 2. Foto und Faksimile.
Miliario dl Versvey 2. Foto efacsimlle.
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en preambule, soit au terme des opera-
tions39. II ne serait donc nullement sur-
prenant que des travaux d'amenage-
ment routier aient accompagne les
guerres de Bretagne et de Germanie in-
ferieure, regions que la voie transalpine
du Grand-St-Bernard mettait ä une dis-
tance minimale de l'Italie.

L'amenagement de la voie du
Grand-St-Bernard

Le passage des Alpes Poeninae au col
du Grand-St-Bernard etait pratique par
les Romains depuis qu'Auguste avait
»pacifie« les peuplades alpines et fonde
sur le territoire des Salasses la colonie
d'Augusta Praetoria (Aoste). II etait
reste un chemin muletier, etroit et rai-
de, mais court40. Claude prit finitiative
d'y apporter des amenagements dont
la nature est aujourd'hui fobjet de con-
troverses. Alors que la plupart des his-
toriens admettent que le chemin fut
rendu carrossable4l, les archeologues
marquent un certain scepticisme. Tan-
dis que L. Blondel, apres avoir paru
pencher pour le chemin muletier, se

rallie, non sans prudence, ä la these
d'une voie carrossable, A. Planta, dans
la minutieuse etude qu'il a recemment
publiee sur le troncon entre Bourg-St-
Pierre et le col, prend nettement Position

contre cette these42. Ses objections
ne manquent pas de poids: la presence
en plusieurs points de marches taillees
dans le rocher43, mais surtout fabsence
des ornieres qui caracterisent les voies
antiques dans les zones montagneuses
oü affleure la röche nue. On peut natu-
rellement objecter qu'un chemin muletier

n'aurait pas permis le passage des
legions; fobjection ne resiste pas ä
I'examen44. On oublie trop souvent
que les passages alpins sont comple-
mentaires: alors que le Grand-St-Bernard

est un itineraire rapide, destine
au trafic leger, le Petit-St-Bernard assu-
re non loin de lä, comme au temps
d'Auguste, l'acheminement des con-
vois lourds45. En veut-on un exemple
historique On le trouvera dans l'expe-
dition conduite chez les Bataves en re-
volte sous le regne de Vespasien (70
apres J.-C.): »Les legions victorieuses,
la 7e, la lle et la 13e, des legions de Vi-
tellius la 21e, et de celles nouvellement
recrutees la 2e sont acheminees par les
Alpes Penines et Cottiennes, une partie
par le Mont Gree (col du Petit-St-Bernard)«

(Tacite, Histoires, IV, 68, 7).

Meme si Claude ne rendit pas la voie
praticable aux chars sur fentier du tra-
jet de montagne, il est indeniable qu'il
fit ameliorer les conditions de viabilite.
Le passage du col fut amenage, des
milliaires dresses sur le parcours de lavoie,
des relais crees, et une chaussee carrossable

fut construite dans les zones favo-
rables, reduisant autant qu'il etait possible

le parcours de montagne. De ces
importants travaux de genie routier,
des vestiges ont ete conserves au pied
des Prealpes vaudoises, entre les villages

d'Yvorne et de Roche. Les rapports
de Th. Schwarz et d'A. Naef, conserves
aux Archives cantonales vaudoises,
mentionnent deux troncons de la voie,
pourvus d'amenagements artificiels et
d'une double paire d'ornieres, aux
lieux-dits »En Chäble-Rouge« (Yvorne
VD) et »Les Oches« (Roche VD)46. On
notera avec interet que les ornieres
principales presentent un ecartement
correspondant au Standard des grandes
voies romaines (1,45 m)47. Le principal
ouvrage d'art de la route fut ä n'en pas
douter le pont sur le Rhone. Des
elements en ont recemment ete retrouves
ä Massongex et sont aujourd'hui ä
l'etude. II s'agit de blocs de calcaire du Jura

provenant des piles du pont et de
pieux ferres renforcant le dispositif (fig.
15)48. La decouverte de vestiges en bois
a souleve fespoir de dater fouvrage;
malheureusement les analyses dendro-
chronologiques n'ont donne ä ce jour
aucun resultat. Bien qu'il soit tentant
d'attribuer ä Claude la construction du
pont, nous laisserons donc la question
ouverte.

fig. 14
Voie et milliaires romains du Bas-Valals et du
Chablais vaudois. Dessin A. Rahman.
Die römische Strasse und die Meilensteine im
Unterwallis und im Chablais vaudois.
Via e miliari nelBasso Vallese e nel Chablais
vaudois.

vestiges de la voie romaine
— pont romain
• localitis

Milliaires:
Claude (41-54)
Trajan (98-117)?
Carus (282-283)
le Tetrarchie (293-305)
2e Tetrarchie (305-306)
Constantin (306-337)
Licinius (308-323)
le Tetrarchie et Constantin
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flg. 15
Pont romain de Massongex. Pieu ferre. Photo F.
Francillon.
Eisenbeschlagener Pfahl der römischen Brücke
von Massongex.
Ponte romano di Massongex. Palo ferrato.

Forum Claudii Augusti

Les travaux de genie civil furent com-
pletes par des mesures d'ordre adminis-
tratif. Dans le but d'ameliorer fexploi-
tation et l'entretien du reseau, Claude
promut genereusement au rang de co-
lonies ou de municipes plusieurs cites
souvent au voisinage des cols49. Sur les
voies des Alpes Grees et Penines, les
Ceutrons de Tarentaise et les Octodu-
riens (Martigny) recurent le droit
latin50. Le milliaire de Versvey nous
transmet de maniere indubitable la
nouvelle appellation officielle qui sanc-
tionna felevation de la cite du Valais:
Forum Claudii Augusti. Ce nom com-
plexe, dont la forme exacte fut
longtemps mise en doute5i, appelle un com-
mentaire. Si Claudii fait clairement re-
ference au constructeur de la route, la
denomination parallele de la Via Claudia

Augusta^, dans les Alpes du Tyrol,
laisse enfendre que fepithete honore
fempereur sous le regne duquel fut ex-
plore et ouvert fitineraire. II s'agit peut-
etre aussi de distinguer le nouveau fo¬

rum d'autres Fora Claudii attestes par
exemple en Italie53. Que signifiait le
terme de forum? Si l'on s'en tient ä la
definition des lexicographes latins,
c'est une »place de commerce (negotia-
tionis locus), comme Forum Flami-
nium, Forum Julium, du nom de ceux
qui ont fait amenager ces fora; on les
rencontre d'ordinaire sur les routes et
dans les campagnes«54. On connait
beaucoup d'exemples de ces etablisse-
ments; souvent situes au point milieu
d'un secteur routier, ils etaient fondes,
sous la Republique, par le magistrat
charge de construire une nouvelle
voie55. Dotes de bätiments publics, ils
pouvaient servir de chef-lieu ä une
praefectura, petite unite administrative
possedant le droit de marche, sans
pourtant disposer des magistrats qui la
rendraient autonome56.

Le Statut que Claude offrit aux Octodu-
riens fut toutefois plus eleve et modifia
radicalement forganisation politique
du Valais. Octodurus fut erige en chef-
lieu de la Vallis Poenina; les habitants
du bourg, et peut-etre eux seuls si nous
prenons Pline ä la lettre, furent gratifies
du droit latin qui ouvrait aux anciens
magistrats facces ä la civitas Romana.
Nous n'aborderons pas ici fepineux
Probleme de funification du Valais en
une seule cite57; qu'il nous suffise de
remarquer que la reforme de 47 mit entre

les mains des Octoduriens des avan-
tages tels qu'ils ne pouvaient qu'eclip-
ser tous ceux dont jouissaient les autres
Valaisans. Directement liee ä famena-
gement de la voie du Grand-St-Bernard,

la collation du droit latin impli-
quait une contrepartie. Les ressources
locales, augmentees des revenus du
marche, devaient donner aux magistrats

municipaux les moyens financiers
d'assumer un certain nombre de pres-
tations. L'entretien de la voie, la main-
tenance de finfrastructure de Service,
la fourniture d'attelages (angareia), de
betes de somme et de guides etaient au-
tant de täches qui incombaient au nou-
vemforumSS. Nous ignorons comment
s'operait la repartition des obligations
entre les habitants du chef-lieu et les
autres Valaisans, mais il est certain que
les Foroclaudiens furent charges de
forganisation et consideres comme
responsables devant les representants
du pouvoir central. Leur competence
s'etendait tres loin, au moins jusqu'ä
St-Saphorin en aval de Martigny et en
amont jusqu'au col et peut-etre au delä
jusqu'ä la premiere Station du versant

italien59. Ils conserverent le contröle de
la voie durant toute l'Antiquite, ce dont
temoigne, jusqu'ä fepoque de
Constantin, fepigraphie officielle.

19e ou 21e mille

Les deux milliaires extraits de la graviere
de Versvey jalonnaient la voie du

Grand-St-Bernard ä son passage au
pied des Prealpes. Fait etonnant, bien
qu'ils aient ete retrouves ä quelque 50
metres de distance, ils ne paraissent pas
indiquer le meme mille. Notre premier
mouvement fut de penser que l'une au
moins des deux pierres avait ete depla-
cee et nous avions porte notre choix sur
le milliaire du Bas-Empire au chiffre
IXX. Cette singuliere graphie nous
semblait calquee sur fexpression que
la langue latine utilise pour 19, undevi-
ginti, »1 öte de 20«. L'existence ä Co-
blence d'un groupe de 3 milliaires mar-
quant le 59e mille, le premier avec ILX,
les deux autres avec LIX nous confor-
tait dans notre opinionöo. Notre foi est

aujourd'hui ebranlee, puisque le
professeur Walser a eu famabilite de nous
signaler des exemples qui viennent ap-
puyer une autre Interpretation: deux
milliaires de Narbonnaise indiquent
une distance qui est ä lire de droite ä

gauche, soit IIIXX pour XXIII et VX
pour XV61. Bien que notre premiere
idee soit loin d'etre indefendable, nous
accorderons neanmoins plus de poids ä

fetroite association des deux decouvertes

et nous admettrons donc que les
deux milliaires de Versvey marquaient
le 21e mille ä partir de Forum Claudii
Augusti. Si l'on reporte sur la carte fe-
quivalent de 21000 pas, soit un peu plus
de 30 km, on aboutit, en suivant le trace
presume de la voie romaine entre
Martigny et le Leman, ä un point situe au
lieu-dit »En Chäble-Rouge«, ä 1300 m ä

peine de la graviere des Communailles.
Pour expliquer la presence des impo-
sants monolithes au fond du fleuve, on
ne peut qu'esquisser des conjectures;
l'une des plus vraisemblables, dans cette

partie de la plaine extremement ex-
posee, serait d'y voir l'un des
nombreux effets secondaires de feffondre-
ment du mont Tauredunum en 563

apres J.-C. La rupture du barrage cree
par feboulement precipita dans la plaine

d'enormes masses d'eau qui renver-
serent tout sur leur passage, jusqu'au
pont de Geneve qui ne resista pas ä
l'assaut de la vague soulevee sur le Le-
man62. 165



3. Milliaire de Crans (Nyon)
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Lors des travaux d'installation du Musee

romain de Nyon, notre attention fut
attiree par un bloc cylindrique de
calcaire (fig. 17) qui se dressait ä la Promenade

des Marronniers, juste au pied du
chäteau. Manifestement, il s'agissait
d'un milliaire, jusqu'ici repute anepi-
graphe. Le soleil couchant, effleurant la
pierre de ses rayons, faisait neanmoins
surgir des ombres d'une geometrie
suspecte. Transporte au Musee et net-
toye, le bloc devait reveler ses secrets: il
avait garde, malgre sa longue exposition

aux intemperies, les vestiges in-
signifiants d'une quinzaine de lettres,
reparties sur une bände verticale d'ä
peine 30 cm de largeur (fig. 16). Le ha-
sard a voulu que les lettres conservees
fussent significatives d'une titulature
d'epoque severienne. On lisait en effet,
ä deux reprises, le praenomen imperial
- IMPerator CAESar -, associe dans le
second cas aux epithetes PIVS AVGus-
tus. Or Caracalla est le seul empereur ä
avoir regne en coregence et ä porter
aussi, dans la premiere partie de son
regne, cette double epithete qui avait
egalement servi ä Antonin et Commode,
mais dans l'ordre inverse des termes.
Nous avions donc affäire ä une titulature

associant Septime Severe et Caracalla,

semblable ä celle qu'un milliaire
trouve ä Messery (Savoie), mais provenant

des environs de Nyon, avait dejä
revelee63.

IM[P CAES L SEPT SEVERO]
PI[0 PERTIN AVG ARAB ADIAB]
PA[RTHIC MAX P M TRIB POT]
[IX] I[MP XI COS IIDESIG III P P ET]
[I]MP CA[ES M AVREL ANTONINO]
P[I]0 AV[G TRIB POT IUI COS]

D[ESIG]
[ET P SEPT GETAE NOBILISS

CAES]

Im[p(eratori) Caes(ari) L(ucio) Sept(i-
mio) Severo] / Pi[o Pertin(aci) Au-
g(usto) Arab(ico) Adiab(enico)] / Pa[r-
thic(o) max(imo) p(ontifici) m(aximo)
trib(unicia) pot(estate)] / [IX] i[mp(era-
tori) XI co(n)s(uli) II desig(nato) III
p(atri) p(atriae) et] / [I]mp(eratori)
Ca[es(ari) M(arco) Aurel(io) Antonino]
/ P[i]o Au[g(usto) trib(unicia) pot(esta-
te) IUI co(n)s(uli)] d[esig(nato)] / [et
P(ublio) Sept(imio) Getae nobiliss(i-
mo) Caes(ari)]. / [(Milia passuum)?]

Bien que le chiffre des milles ait disparu,

ce milliaire ne semble pas provenir
de Nyon meme. Auguste Turretini
avait en effet signale fexistence d'une
colonne milliaire sans inscription au-
dessous du village de Crans64. Selon
une indication d'E. Mottaz, la pierre fut
transportee au Musee de Nyon, autre-
fois installe au chäteau65. La probabili-
te est donc forte que le milliaire du Musee

de Nyon et la colonne de Crans ne
soient qu'un seul et meme monument.
II fut erige sur la voie menant de Geneve

ä la Colonia Julia Equestris (Nyon)
sous le regne commun de Septime
Severe et de ses fils Caracalla et Geta.
Severe etait alors dans sa 9e puissance
tribunicienne et Caracalla venait d'etre
designe pour son premier consulat qu'il
revetit le 1er janvier 202. L'inscription
fut donc gravee dans la seconde moitie
de fan 201 apres J.-C.66. Simple dedica-
ce aux souverains regnants, eile ne
commemorait sans doute pas de
travaux de refection. Ceux-ci ne furent
entrepris qu'apres la mort de Severe et
fassassinat de Geta (le nom de Geta fut
alors efface des inscriptions officielles,
comme de notre milliaire). Caracalla,
desormais seul au pouvoir, fit reparer
les voies et les ponts »croulant de
vieillesse«, selon la formule qu'on lit
encore sur les pierres milliaires ou
leugaire du Boiron (St-Prex-Morges), de
Bosceaz et Montagny (plaine de l'Or-
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be) et de Soleure67. La voie strategique
de Geneve au Rhin, longtemps negli-
gee, avait sans doute regagne en importance

depuis que les Alamans mena-
caient fintegrite territoriale de l'Empire.

Elle fut donc remise en etat de
Geneve ä Lausanne, puis de Lausanne ä

Yverdon, Avenches et Soleure (fig. 1), ä

finitiative de Caracalla qui allait vaincre
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les Alamans l'annee meme oü furent
eriges ces quatre milliaires (213 apres
J.-C). Durant tout le 3e siecle, la voie
Geneve-Avenches-Rhin fut sans cesse
entretenue, car eile etait devenue
essentielle ä la sauvegarde des frontieres
de l'Empire. On retrouve ainsi trace de
reparations sous les regnes d'Elagabal
(218-220), de Maximin le Thrace

(235-238), de Gordien III (238-244), de
Philippe l'Arabe (244-249) et de Trebo-
nien Galle (251-253). La catastrophe de
260 porta un coup fatal ä la voie subalpine

et ä la Colonie Equestre (Nyon) qui
la contrölait. De nombreux materiaux
enleves aux edifices de la colonie servi-
rent ä construire l'enceinte de Geneve
et c'est desormais sur la voie du Grand-

St-Bernard, associee comme autrefois ä

son complement naturel, le Petit-St-
Bernard68, que se porta fessentiel de

factivite imperiale. Restaurees ä la hä-
te, les voies transalpines devaient per-
mettre aux Tetrarques, puis ä Constantin

de retablir la Situation sur le Rhin et
de fortifier une frontiere devenue trop
permeable.

flg. 16 et 17
Milliaire de Crans (Nyon). Fac-simili de l'inscription

et photo. Photo F. Francillon.
Der Meilenstein von Crans (Nyon). Faksimile der
Inschrift und Foto.
Miliario di Crans (Nyon). Facsimile dell'iscrizlone
efoto.

Depose au Musee romain de Nyon (No inv.
2366), le milliaire est un monolithe de calcaire,
compose d'un cylindre et d'un socle (fig. 16.17).
Hauteur totale: 1,81 m; diametre: 57 cm; hauteur

du socle: 45 cm; largeur: 50 cm; profondeur:

63 cm. La surface inscrite est tres usee et
ravinee. Haut, lettres: 7 cm (1. 1-2); 6,5 cm (1.
3-6). Copie, estampage, calque, photographies.

i P. Broise, L'urbanisme vicinal aux confins de
la Viennoise. ANRW V, 2 (1976) 605.

2 G. Walser, Die römischen Strassen in der
Schweiz. 1. Teil: Die Meilensteine (1967).

3 Carte nationale suisse 1:25000, feuille 1284,
cote 560,6/132,1.

4 P. Collart, Borne milliaire ä Monthey et routes

romaines du Bas-Valais. Vallesia 15,1960,
231 ss. Walser (note 2) 35,N° 10. P. Collart, La
route romaine du Sud du Leman. Museum
Helv. 35,1978, 283 ss. F. Wible, Inscriptions
latines du Valais antique. Vallesia 33,1978,
39, N° 70.

5 Collart (note 4,1960) 232: Q MVLTA /
MILIA ET MILIA / XX NALECLA; Walser
(note 2) 35: Q MVLTA / MILIA ET M[V]L-
TA / XX NALECLA; Collart (note 4,1978)
286 parait abandonner sa premiere lecture
pour celle de Walser; le graveur aurait ecrit
par erreur MVLTA au lieu de MILIA (1.9).

6 Sur le rythme quinquennal des vota, les Pa-
negyriques latins, edites par E. Galletier
(1949), offrent de nombreux exemples: voir
en partie. III (11), 1, 1-3 (Quinquennales de
Maximien en 291); pour une periode ante-
rieure, cf. RIC V, 2 Postumus 34-35
(Quinquennales de Postumus en 263).

7 Corpus Inscriptionum Latinarum (CIL) VIII
18698.

8 C.H.V Sutherland, The Roman Imperial
Coinage (RIC) VI (1967) 20,7.

9 CIL VI 1907; 31402-31412; 428.
io CIL IX 5946; CIL VIII 22481; 22483-22493;

cf. aussi CIL VIII 20646-20647.
11 L'haplographie n'est pas sans exemple dans

le meme type d'inscription, par ex. sur le
milliaire CIL VIII 22484.

12 Ce que nous appelons erreur n'est peut-etre
qu'une ligature N + A, avec insertion du A
dans la premiere partie du N.

13 RIC VI Treveri 607-608. Le classement des
emissions, base sur l'etude de P. Strauss, Les
monnaies divisionnaires de Treves apres la
reforme de Diocletien. Revue numismatique
16,1954,19 ss, est ä reprendre. L'auteur, per-
suade que les voeux n'ont ete renouveles
tous les 5 ans qu'ä partir de Constantin, igno-
re les emissions qui furent frappees aux
Quindecennalia de Diocletien et Maximien
et aux Quinquennalia de Constance et Galere.

M RIC VI Treveri 682-688.
15 Le Panegyrique X (4),2,1-5 presente pareille

association.
16 Pan. IV (8), 6, 1.

n Pan. V (9), 14,1.
18 A notre sens, l'emission de fractions defolles

ä l'effigie de Galere (MVLTIS X) et de
Diocletien et Maximien (MVLTIS XX), que
Strauss date de 302, fut frappee ä Treves en
297-298.

19 RIC VI Roma 74-89; sur la datation, voir le
commentaire de Sutherland, p. 335.

20 Pan. VII (6), 6, 3.
21 La version anonyme de la Passion parle de la

revolte des Bagaudes (285); sur l'historicite
douteuse de ce document, cf. D. van
Bereitem, Le martyre de la legion thebaine
(1956).

22 G. Walser, Martigny als römische Strassen-
station. Helvetia Arch. 10,1979,146-152.

23 RIC VI Treveri 806; Londinium 120; Hera-
clea 49b.

24 Fragm. Vatic. 291.
25 Pan. IX (12), 5,1; X (4), 21,1.
26 Collart (note 4,1960) 237-238; (note 4,1978)

286-287.
27 Les soi-disant milliaires »jumeaux« de la Via

Egnatia (CIL III 7363 et 7364), allegues comme

exemple, ont en fait ete decouverts ä 14

km de distance Fun de l'autre et jalonnaient
sans doute la voie de part et d'autre de Lych-
nidus de Macedoine.

28 CIL XIII 9145-9149 (Germanie); I. König,
Die Meilensteine der Gallia Narbonensis
(1970), N° 172-175 (Narbonnaise); CIL III,
14149, 38-49 (Arabie); L'Annee Epigraphi-
que 1909, 62: 13 milliaires de l'Henchir-el-
Abiodh (Afrique)!

29 L. Blondel, La route romaine de la rive gauche

du lac de Geneve ä Veigy. Genava 17,
1939, 63 ss. Voir aussi, ä propos de Strabon,
IV, 6,11, D. van Berchem, Observations sur le
reseau routier des Allobroges. Bull. Soc. Nat.
Antiquaires de France, 1976, 137 ss.

30 Milliaires de Constantin ä Villeneuve et Vil-
lette.

3i Cf. T. Pekäry, Untersuchungen zu den rö¬
mischen Reichsstrassen (1968) 16-22.

32 Tabula Peutinger. III, 3: Pennelucos XIIII
Tamaias; Itinerarium Antonini 351, 6-7:
Tarnaias Pennelocos XIII.

33 Compendius: Dictionnaire historique, geo-
graphique et statistique du Canton de Vaud
(1914-1920), art. Villeneuve (D. Reymond).
Sur d'autres exemples de derivations de
noms communs ä l'aide du suffixe -acus, cf.
Y. Burnand, Le probleme des faux anthro-
ponymes d'epoque romaine dans le sillon
rhodanien. Proceedings of the eighth intern.
Congress of onomastic Sciences, Amsterdam,

1963, 63 ss.
34 D. van Berchem, Aspects de la domination

romaine en Suisse. RSH 5, 1955, 163 ss.
35 Milliaire perdu de St-Triphon au nom de Tra-

jan (Walser, note 2, N° 11) ou de Claude (CIL
XII 5224; Van Berchem (note 29) 144, 2).

36 Walser (note 2) 43, N° 15 CIL XII 5528.
37 König (note 28) 78 fait debuter la censure de

Claude ä l'echeance son 4e consulat, le 1er 167



mars; E. Groag, RE III, col. 2802, apres les
Jeux Seculaires, le 21 avril.

38 Tacite, Annales, XI, 18-20.
39 Scapula recoit la propreture de Bretagne en

47; Corbulon devient legat de l'armee de
Germanie inferieure probablement en 46 et
acheve sa campagne en 47.

40 Strabon, Geographie, IV, 6,11. Sur l'interpre-
tation de ce texte difficile, cf. P. Collart, Epi
Lougdounon. Rev. etudes grecques 91,1978,
559 ss.

41 A la suite de D. van Berchem, Du portage au
peage. Museum Helv. 13,1956,208. Resume
des theses en presence dans P. Ducrey, Etat
de la recherche sur le Valais romain. Vallesia
33,1978, 22-23.

42 L. Blondel, La route romaine du Mont-Joux.
Hommages ä Albert Grenier (1962) 314. A.
Planta, Zum römischen Weg über den Grossen

St. Bernhard. Helvetia Arch. 10,1979,15
ss, en partie. p. 28.

43 Les marches existent meme dans la partie in¬
ferieure du large chemin creux visible sur le
versant italien, au voisinage du col; Ferrero a
utilise ce troncon pour demontrer que la voie
etait carrossable en supposant tout un Systeme

de poutres et de planches destinees ä
aplanir la route.

44 Voir ä ce sujet la demonstration de Walser
(note 2) 44 ä propos du passage de 3 legions
en 69 apres J.-C. Sur l'histoire du col ä travers
les äges, voir R. Degen, Der Grosse St. Bernhard

in alten Beschreibungen und Berichten.
Helvetia Arch. 10, 1979, 31 ss.

45 On trouve semblable combinaison de chemi-
nements complementaires sur deux voies
claudiennes d'Italie, la Via Claudia Nova,
carrossable, et la Via Claudia Valeria, trans-
apennine. L'itineraire d'Antonin offre
plusieurs exemples de ces itineraires »ä choix«.

46 Ecartement interaxial des ornieres: 1,47 m
(Roche) et 1,38 (Yvorne); 1,17 (Roche) et 1,20
(Yvorne). Nous savons gre ä J.-P. Dewarrat
de nous avoir communique ces precieuses
informations.

47 Sur l'ecartement Standard des ornieres ro¬
maines, cf. H. Bulle, Geleisestrassen des
Altertums. Sitzungsber. der Bayer. Akad. der
Wiss., 1947, Heft 2, 124 ss.

48 JbSGUF 62,1979, 138.
49 Colonies: Aequum (Alpes Dinariques), Ju-

lium Carnicum (Alpes Carniques); munici-
pes: Aguntum, Juvavum, Opitergium, Teur-
nia, Virunum (Alpes Carniques, Tridentines
et Noriques).

so Pline, Histoire naturelle III, 20 (135): sunt
praeterea Latio donati incolae, ut Octoduren-
ses et finitimi Ceutrones.

51 A la suite de Th. Mommsen, Inscr. Confoed.
Helv. 311.

52 CIL V 8002-8003.
53 Ptolemee, Geographie III, 1, 50. G. Radke,

Gymnasium 71,1964, 216.
54 Festus 74,15 ss L.
55 Liste et commentaire par G Radke, RE

Suppl. XIII (1971), col. 1417 ss.
56 CIL P 638; Festus 262, lssL.
57 A la mise au point de Ducrey (note 41) 23 ss,

on ajoutera les remarques de Walser (note
22) 155.

58 Sur cette Organisation et son financement, cf.
Pekäry (note 31) chap. 3, p. 91 ss.

59 On notera avec interet que Forum Claudii
Augusti se trouvait ä 38 milles d'Eudraci-
num, derniere Station sur le versant italien, et
ä 37 milles du milliaire de St-Saphorin,
dernier temoin portant une distance comptee ä

partir de Martigny en direction de Lausanne.
60 CIL XIII 9145-9147.
61 CIL XII 5545 (le lieu de trouvaille precise la

distance); 5676.
62 Sur l'effondrement du Tauredunum et ses

consequences, cf. Van Berchem (note 21) 12.
63 Walser (note 2) N° 23; on corrigera la lecture

de la 1. 6: le nouveau milliaire montre qu'il
faut lire [PIO A]VG. Sur les pierres leugaires
de Chavornay et Treycovagnes (Walser N°
37-38), datees d'entre 202 et 204, Caracalla
est dejä surnomme Pius Felix Augustus.

64 Memoires et documents de la Societe d'hist.
et d'arch. de Geneve 15,1865,119.

65 Dictionnaire historique, geographique et sta-
tistique du Canton de Vaud (1914-1920) 555
(art. Crans).

66 Walser (note 2) 57.
67 Walser (note 2) N° 33, 36, 39 et 42.
68 Tous les milliaires connus de la route du Pe-

tit-St-Bernard ä Geneve remontent aux
annees 305 ä 310; cf. König (note 28) N° 99-104.

Römische Meilensteine und
Strassen im Kanton Waadt

Zwischen 1978 und 1980 wurden in einem
alten Rhonearm bei Versvey zwei Meilensteine

entdeckt. Der jüngere, eine schlanke
Säule aus Kalkstein, stammt aus der Zeit
der ersten Tetrarchie (293-305 n. Chr.). Eine

erste, auf die kaiserlichen vota decenna-
lia und vicennalia des Jahres 293 oder 298
hinweisende Inschrift wurde Ende 312 oder
Anfangs 313 getilgt, um ein Formular Kaiser

Konstantins des Grossen anzubringen.
Der zweite Meilenstein, ein imposanter
Gneiszylinder, wurde durch Claudius zu
Beginn des Jahres 47 n.Chr. bei Versvey
aufgestellt.
Die beiden Steine standen einst an der
Strasse zum Grossen St. Bernhard, von
Martigny aus gerechnet bei der 21. Meile.
Diese wichtige Strasse hatte Claudius
ausgebaut und verbessert, wie einige bei Roche

und Yvorne gefundene Spuren der
Strasse und die Reste der römischen
Brücke von Massongex zeigen. Die Strasse

168 wurde durch die Einwohner des neuen Fo¬

rum Claudii Augusti (Martigny) bis zu den
Alamannenstürmen von 260 regelmässig
unterhalten. Danach reparierte man die am
rechten Rhoneufer entlang führende Strasse

und kürzte sie ab durch ein compendium,

dessen Spur sich im alten Namen
von Villeneuve - Compengie - erhalten
hat.
Ein dritter Meilenstein aus der Zeit des Se-

verus (201 n.Chr.) zeigt eine Bautätigkeit
an der Strasse von Genfnach Yverdon und
Avenches. Er kam 1979 in Nyon zutage,
wohin er wahrscheinlich aus Crans
verschleppt worden war.

Miliari e strade romane nel
cantone di Vaud

Due miliari sono stati scoperti tra il 1978
ed il 1980 in un antico braccio del Rhodano
presso Versvey. II piü recente, una colon-
na slanciata di pietra calcarea, e dell'epoca
della prima Tetrarchia (293-305).
La prima iscrizione che indica i vota de-
cennalia e vicennalia imperiali dell'anno

293 o 298 e stata cancellata per far posto ad
un formulario dell'imperatore Costantino
il grande (312 o 313).
La seconda pietra, un imponente cilindro
di gneis, e stata piazzata presso Versvey da
Claudius all'inizio dell'anno 47 d. C.
Le due pietre stavano una volta lungo la
strada del Gran S. Bernardo al 21° miglio da
Martigny. Questa strada importante era stata

ingrandita e migliorata da Claudius
come mostrano alchune tracce della strada
presso Roche e Yvorne ed i resti del ponte
romano di Massongex.
La strada e stata mantenuta dagli abitanti
del nuovo Forum Claudii Augusti (Martigny)

fino all'invasione degli Alemanni nel
260. Piü tardi si riparö la strada lungo la riva
destra del Rhodano che si aecoreiö con un
compendium. La traccia di quest'ultimo si

trova nel vecchio nome di Villeneuve -
Compengie.
Un terzo miliario dell'epoca di Severo (201
d.C.) mostra attivitä di costruzione sulla
strada Ginevra-Yverdon-Avenches. E
stata trovata nel 1979 a Nyon dove era stata
trasportata da Crans probabilmente. S.S.
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